
PRÉFET Direction départementale 
De LOIRET de la protection des populations 
Apaléé Sécurité de l’environnement industriel 

ARRÊTÉ 
autorisant la société JMG Partners 

à exploiter une plate-forme logistique 
située Route Départementale n°845 
dans la zone d'activité Saint-Eutrope 

sur le territoire de la commune d'ESCRENNES 

Le Préfet du Loiret 
Officler de la légion d'honneur 

Officier de l'ordre national du mérite, 

VU le code de l'environnement et notamment le titre VIII du livre 1" et le titre 1° du livre V (parties 
législatives et réglementaires), en particulier la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement annexée à l'article R.511-8 ; 

VU le décret n°2020-293 du 28 mars 2020 modifié prescrivant les mesures générales nécessaires 
pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié, relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement sournises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
Installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 2925 de [3 nomenclature; 

VU l'arrêté ministériel du 28 septembre 2005 modifié relatif à l'évaluation et à la prise en compte de 
la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des 
conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées 
soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des 
émissions polluantes et des déchets ; 

VU l'arrêté ministériel du 22 décembre 2008 modifié relatif aux prescriptions générales applicables 
aux installations classées soumises à déclaration saus l'une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 
4330, 4381, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut sous l'une ou 
plusieurs des rubriques nos 4510 ou 4511 : 

VU l'arrêté ministériel du 7 juillet 2009 modifié relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans 
l'eau dens les ICPE et aux normes de référence : 

VU l'arrêté ministériel du 15 avril 2010 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
entrepôts frigorifiques relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1511 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 
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VU l'arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 février 2012 modifié, fixant le contenu des registres « déchets » 
mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 16 juillet 2012 modifié relatif aux stockages en réciplents mobiles exploités 

au sein d'une installation classée soumise à autorisation au titre de l'une ou plusieurs des rubriques 

n° 1436, 4330, 4281, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut au 

titre de l'une ou plusieurs des rubriques n° 4510 ou 4571 de la nomenclature et présents dans un 

entrepôt couvert soumis au régime de l'enregistrement ou de l'autorisation au titre de la rubrique 
n°1510 de cette même nomenclature ; 

VU l'arrêté ministériel du 5 décembre 2016 modifié relatif aux prescriptions applicables à certaines 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration ; 

VU l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux 
entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l’une ou 

plusieurs des rubriques 1580, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature ; 

VU l'arrêté ministériel du 3 août 2018 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la 

rubrique 2910 de la nomenclature ; 

VU la demande d'autorisation environnementale présentée par la société IMG Partners le 25 

septembre 2019, complétée le 7 janvier 2020, en vue d'obtenir l'autorisation d'exploiter une plate- 

forme logistique, située Route Départementale n°845, Zone d'activité Saint-Eutrope sur le territoire 

de la commune d'ESCRENNES ; 

VU l'ensemble des pièces, plans et études réglementaires, notamment l'étude d'incidence 
environnementale, produits à l'appui de la demande susvisée ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

VU l'arrêté préfectoral du 19 février 2020 prescrivant une enquête publique sur la demande 

d'autorisation environnementale déposée par la société JMG Partners pour l'implantation d'un 
entrepôt à ESCRENNES, ZAC Saint Eutrope, pendant 20 jours, du 16 mars au 4 avril 2020 inclus ; 

VU l'arrêté préfectoral du 20 avril 2020 portant report de l'enquête publique prescrite par l'arrêté 
préfectoral du 19 février 2020 susvisé ; 

VU l'arrêté préfectoral du 4 juin 2020 prescrivant une enquête publique du 2 au 16 juillet 2020 

inclus, sur le territoire des communes d'ESCRENNES, ATTRAY, MAREAU-AUX-BOIS et LAAS ; 

VU l'accomplissement des formalités de publicité de l'avis annonçant l'enquête publique ; 

VU les observations formulées par le public pendant la durée l'enquête publique, sur le registre 

déposé en mairie et par courriel à l'adresse dédiée ddpp-sei-jmgpartners@loiret.gouv.fr ; 

VU le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ; 

VU l'absence de délibération des conseils municipaux et communautaires consultés conformément 
aux dispositions de l'article R.181-38 du code de l'environnement ; 

VU le rapport et les propositions de l'inspection des installations classées de la Direction Régionale 

de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement du Centre-Val de Loire du 20 août 2020 ; 

VU la notification du projet d'arrêté à la société ]MG Partners ; 

VU les observations du pétitionnaire sur le projet d'arrêté susvisé par courriels des 8 et 22 

septembre 2020 ; 

CONSIDÉRANT que les activités projetées par la société JMG Partners constituent, au regard de la 

nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, une installation 

classée soumise à autorisation ; 

CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article L181-3 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par 
des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ;
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CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral 
d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur 
économie, d'autre part de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milleux environnants, ainsi 
que de la gestion équilibrée de la ressource en eau; 

CONSIDÉRANT que les mesures prévues par la société JMG Partners dans l'exercice de ses activités, 
complétées de l'application des dispositions du présent arrêté, sont de nature à prévenir 
efficacement les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés aux articles 
L211-1 et L.511-1 du code de l'environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la 
santé, la sécurité, la salubrité publiques ainsi que pour la protection de la nature et de 
l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que la demande de permis de construire a été déposée le 2 octobre 2019 ; 

CONSIDÉRANT que les mesures d'évitement, réduction et de compensation des risques d'accident 
ou de pollution de toute nature édictées par le présent arrêté ne sont pas incompatibles avec les 
prescriptions d'urbanisme ; 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Loiret ; 

ARRÊTE 

CHAPITRE 1- BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1,1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société JMG Partners (siège social : 13 Rue Docteur Lancereaux 75008 PARIS) est autorisée, sous 
réserve du respect des prescriptions du présent arrêté et de son annexe, à exploiter une plate- 
forme logistique située Route Départementale n°845, Zone d'activité Saiïnt-Eutrope sur le territoire 
de la commune d'ÉSCRENNES (coordonnées Lambert 93 : X = 639 323 met Ÿ = 6 780 162 m). 

ARTICLE 1,2. INSTALLATIONS CONNEXES 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installétions ou équipements 
exploités dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par 
leur proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers 
ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux Installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le 
présent arrêté préfectoral d'autorisation. En particulier : 

* Les ateliers de charge d‘accumulateurs sont soumis aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
29 mai 2000 susvisé. 

«Les équipements frigorifiques ou climatiques, contenant les fluides frigorigènes, sont soumis 
aux dispositions de Farrêté ministériel du 4 août 2014 susvisé,



CHAPITRE 2- NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2,1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

    

  

  

  

  

  

  

  

    

  

  

    

Nature de Critère de | Seull et units | Volume maximal 

Rubrique | Régime | Liballé da la rubrique (activité) Vinstallation | clessement | du critère et unité 

soc où emploi de liquides de ii Dar 

point éclair compris entre 60°C et, Celly susceptible 

1436| 1 | A ge à exception des boksons|  n°lA d'être | 21000t 1200t 
alcoolisées présente 

Etockage de matières ou produits 
combustibles ces Lg entrepôts 
couverts), à l'exclusion des dépôts 
Uulisés au stockage de catégories de se 
matières, produits ou substances -s00000m°| 366138 m 

ao | 1 a  |rlevant, par ellieurs, de la présente| Cellules n°1 85, Quantité 

nomenclature, des bâtiments destinés dont iA susceptible > 500€ 40 800€ 

exclusivement au remisage de d'être 

véhicules à moteur et de leur siodide 

remorque, des  établisséments 
recevant du public et des entrepbts. 
frisorifiques 
Dépôt de papiers, crane äu 

matériaux combustibles anslogues y Volume 

sols | à en le produits — fe Cellules n°1 k8, | susceptible | » 50000 m° | 71000 m° 
conditionnés}, à l'exception des d'être stocké 

établissements recevant du public 
Stockage de bols où matériaux 
combustibles analogues y compris les 
produits ve cree et les is Volume 

produits ou déchets répondent à le! Cellules n°15, 1 8 

1632! 4 | A (Méfinition dela blomasse et visés par dontiA  |éuseeptible|>50000m| 71000m 
la rubrique 2910-A, ne relevant pas de) 
la rubrique 1581, à l'exception des 
établissements fecevent du publie 
Stockage de polymères (mstlères Volume 

2662| 1 A  |plastiques, eue, élastomères, Ar * 5, susceptible | > 40 000 m° 59 000 m° 

résines et adhésifs synthétiques) on d'être stocké 

Liquides Inflemmables de Et 2 Quantité 

ou catégorle 8 à l'exclusion de le Cellule susceptible 

ass | 1 À Pubrique 4880 nt d'être 21000€ 1290% 
présente 

re qe E FER 
des dépôts utilisés au stocka e Volume 

qwm| 2 | E  (eatégorles de motières, DA où Cellules MAS | susceptible nr 74 000 m° 
substances relevant, par allleurs, de la g d'être stocké 
présente nomenclature. 
Stockage de pneumatiques et] 
produits qe 50 % au moins de la 
masse totale unitaire est composée Volume à 

2663| 2b E [de polymères (matières plastiques, CAES susceptible Fo 59 000 m° 

caoutchoucs, élastomères, résines et| d'être stocké 

adhésifs synthétiques) dans les autres 
cas et pour les pneumatiques 
Combustion lorsque sont consommés] Fultsance 

exclusivement seufs ou en Pa thermiqué 

du gaz naturel, dés gaz de pétrole] 21 MW 

20! A2| DC |éfée du bio-méthane, du floul|  CeUirerie ne <20 MW 2MW 
domestique, du cherbon, des fiouls dù 20/12/18) 

lourds, de la biomasse … 
Ateliers de charge d’eccumulateur ë Fulssance 

locaux de | maximale de 
2825| D cherge courant > 50 kW 200 KW 

continu 

Aérosols extrémement inflammables Quantité 
ou inflammables de catégorle 1 où 2, Ésiluie LE Et 

4220| 2 D [contenant des gaz inflammables de a ss ue Ébne s5t 
catégorie 1 où 2 ou des liquides Éésorte " 

inflammables de catéporle 1 preren               
  

 



s 

  

  

  

  

  
                

Nature de Critère de |Seull'et unité | Volume maximal 
Rubrique | Régime |” Libellé da la rubrique (activité) Mnstallation | classement | dueritère ét unité 

Aérosols extrêmement inflammables 
ou Inflammables de St 1ou2, re 
ne contenant as es gaz Cellule susceptible 2600t 

#2) 2 B inflammables de xt 1 où 2 ou n°1 d'être <5000t 700 
der liquides inflammables de présente 
catégorie 1_ 
Liquides inflammables de catégorie 1, 
liquides inflammables meintenus à 
une température supérieure à leur! 
point d'ébullition, autres liquides del Quantité 
point éclair inférieur ou égal à 60 °C Cellul captibl 1t 

4330| 2 DC  [malntenus à une température ae Re | Eo+ 3€ 
supérieure à leur température] F Ses 
d'ébullition ou dans des conditions] Pi 
particulières de traltement, telle! 
qu'une pression où une température] 
élevée 
Produits pétroliers spécifiques et 
carburants de substitution : essences 
et naphtas ; kérosènes (carburants 
d'aviation compris) ; gazoles (gazolel 
pl | gezole de pti nee 
omestique et mélanges de gazoles susceptible 

PAU 2 | NC pris) ; floul lourd : carburants del Lecalsprinkler | "étre et u6t 
substitution pour véhicules, utilisés] présente 
aux mêmes fins et aux mêmes usages| 
et présentant des propriétés similaires 
en matière d'inflammabilitté et de 
danger pour l'environnement, 
Alcools de bouche d'origine agricole 
et leurs constituants (distillats, 
ROUE alcool éthylique d'origine] tr 
agricole, extraits et arômes) Cellule sUS le 

4788! 7 NG présentant des propriétés n°14 dé <SVoUt 100$ 
équivalentes aux substances classées présente 
dans les catégories 2 ou 8 der liquides 
inflammables.     
  

Régimes: Aautorisation); E(enregistrement); D(déclaration); 
NE : non classable, 

DC* (déclaration avec contrôle périodique); 

(3 En application de l'article R.S12-55 du code de l'environnement, les installations DC ne sont pes soumises à l'obligation 
de contrôle périodique lorsqu'elles sont incluses dans un établissement qui comporte au moins une installation soumise au 
régime de l'autorisation ou de l'enregistrement, 

L’entrepôt peut contenir environ 48 000 palettes, de dimensions 1,2 x 0,8 «1,5 m, de matières 
combustibles ou 40 800 tonnes de produits, 

ARTICLE 2,2, STATUT DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'établissement n'est pas classé « seuil haut » ou « seuil bas », ni par dépassement direct, ni par règle 
de cumul, au titre des articles R. 51110 et R, 511-711 du code de l'environnement. 

ARTICLE 2.3. NOMENCLATURE LOI SUR L'EAU 

L'installation ést visée par les rubriques de la nomenclature eau suivantes : 

  

  

                

Seull at Velums Rubrique | Régine Deer ris Hans Critère de classement | unitédu | maximal 
Op on critère et unité 

Surface totale du projet, 
Rejet d'eaux pluviales dans les Bassin ere de La surface 
eaux douces superficielles ou ; correspondent à la partie] >1ha 

2480 2 sur le sol ou rss du bassin naturel dont les | <20 ha 64 ha 
dans le sous-sol. écoulements sont 

interceptés par le projet 
Bassin #01h2 3.2,8.0 Bb Plans d'eau, permanente où non d'infiltration Superficie totale Eh 0,42 ha 
   



ARTICLE 2.4, SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes et parcelles suivantes : 

Commune | 

I] 
La superficie du terrain est de 6,949 ha, dont 29 887 m° de surface construite, 18 146 m° de surface 

imperméabilisée, environ 17 290 m° d'espaces verts et 4167 m* de bassins. 

  

      

CHAPITRE 3- MISE EN SERVICE ET EXPLOITATION 

ARTICLE 3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, 

des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. De plus, lorsque plusieurs 

arrêtés ministériels prescrivent des dispositions différentes concernant le même point, les 

dispositions les plus contraignantes sont celles qui doivent être appliquées. 

ARTICLE 3.2. CONFORMITÉ AUX PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

L'ensemble des prescriptions techniques des titres | à VIIL, annexées au présent arrêté, sont 

applicables aux installations. 

ARTICLE 3,3, TRAVAUX DE TERRASSEMENT 

L'exploitant doit informer l'inspection des installations classées, au moins un mois avant, des dates 

de début et de fin prévisionnelle des travaux, 

L'exploitant doit tenir à disposition de l'inspection des installations classées l'ensemble des 

documents justifiant de la bonne application du présent article. 

ARTICLE 3.4, DURÉE DE L'AUTORISATION 

Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, la présente 

autortsatlon cesse de produire effet si l'installetion n'a pas été mise en service cians un délai de trois 

ans ou a été interrompue pendant plus de trois années consécutives. 

CHAPITRE 4- MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 4,1, PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à entraîner Un changement notable des éléments du dossier de demande 

d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 

d'appréciation. 

ARTICLE 4.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle 

que prévue à l'article R.181-46 du code de l'environnement, Ces compléments sont 

systématiquement communiqués au Fréfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments 

du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert 

dont le choîx est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sant supportés 

par l'exploitant.
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L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de 
dangers. I! met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les 
procédures mentionnées dans l'étude de dangers, tant qu'elles ne sont pas contraires au présent 
arrêté, 

ARTICLE 4,8, EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations, Toutefois, 
lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des 
dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la 
prévention des accidents. 

ARTICLE 4,4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées à l'Article 2,1, du présent arrêté 
nécessite Une nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou nouvelle déclaration. 

ARTICLE 4,5, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet 
conformément aux dispositions de l'article R.181-47 du code de l'environnement. 

ARTICLE 4.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R.512-39-1 du code de l'environnement et pour l'application 
des articles R.512-39-2 à R.512:89-5 du code de l'environnement, l'usage du site à prendre en 
compte est le suivant : usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet 
arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de 
l'exploitation, [la mise en sécurité du site, 

En tout état de cause, pour assurer la mise en sécurité de son site, l'exploitant doit notamment 
procéder, dans un délai d’un mois à compter de l'arrêt de l'exploitation, à : 

® l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et celle des déchets présents sur le 
site ; 

* des interdictions ou limitations d'accès au site : 
* la coupure de l'ensemble des utilités du site (alimentation en eau, alimentatien en 

électricité, alimentation en gaz, etc.) ; 

* la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

+ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter 
atteinte aux intérêts mentionnés aux articles L.271-1 et L.511-1 du code de l'environnement ét qu'il 
permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article, 

CHAPITRE 5 - DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 5.1. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le 
code du travail et le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les 
équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



ARTICLE 5.2, SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

Conformément à l'article L1718 du code de l'environnement, faute par l'exploitant de se 

conformer aux conditions indiquées dans le présent arrêté et à celles qui lui seraient Imposées par 

la suite, le Préfet du Loiret peut, après mise en demeure : 

soit obliger l'exploitant à consigner entre les mains d'un comptable public une somme 

répondant du montant des travaux à réaliser, laquelle sera restituée à l'exploitant au fur et à 

mesure de l'exécution des travaux ; 

+ soit faire procéder d'office, aux frais de l'exploitant, à l'exécution des mesures prescrites ; 

+ suspendre le fonctionnement des installations et ouvrages, la réalisation des travaux et des 

opérations ou l'exercice des activités jusqu'à l'exécution complète des conditions imposées 

et prendre les mesures conservatoires nécessaires, aux frais de la personne mise en 

demeure ; 

ordonner le paiement d'une amende au plus égale à 15 000 € et une astreinte journalière au 

plus égale à 1 500 € applicable à partir de la notification de la décision la flxant et jusqu'à 

satisfaction de la mise en demeure. Les dispositions des deuxième et troisième alinéas du 1° 

s'appliquent à l'astreinte. 

Ces sanctions administratives sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être 

exercées. 

ARTICLE 5.8, INFORMATION DES TIERS 

En application de l'article R181-44 du code de l'environnement, l'information des tiers est effectuée 

comme suit : 
° une copie du présent arrêté est déposée à la mairie d'ESCRENNES où elle peut être 

consultée ; 
. un extrait de cet arrêté est affiché pendant une durée minimum d'un mois par cette mairie, 

Procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du Maire ; 

. l'arrêté est adressé à chaque consell municipal et aux autres autorités locales ayant été 

consultées en application de l'article R181-88 du code de l’environnement ; 

l'arrêté est publié sur le site internet des services de l'État dans le département du Loiret 
pendant quatre mois au minimum. 

ARTICLE 5.4. EXECUTION 

Le Secrétaire général de la préfecture du Loiret, le Sous-Préfet de Plthiviers, le Maire d'Escrennes et 

l'inspecteur de l'environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 

présent arrêté. 
ste — 3 OCT, 2020 

       réfet



  
| 

  

Voles et délais de recours 

Recours administratifs 

Dans un délai de deux mols à compter de la notification ou de la publication de la décision, les recours administratifs 
suivants peuvent être présentés : | 
- un recours gracleux, adressé à M. le Fréfet du Loiret — Service de la Cocrdination des Politiques Publiques et de 

lAppui Territorial -181 rue de Bourgogne - 45042 ORLEANS CEDEX 1, 
+ un recours hiérarchique, sdressé à Mme la Minlétre de la Transition écologique et solidaire - Direction Générale de la 

Prévention des Risques - Arche de La Défense - Paroi Nord - 92055 LA DEFENSE CEDEX. | 

Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois. Après un recours | 
gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite ou implicite de l'un | 
de ces recours. 

Recours contantiaux 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine Juridiction, Il peut être déféré au Tribunal Administratif | 
d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerle, 45067 ORLEANS CEDEX 1 : 
«par l'exploitant, dans un délal de deux mols à compter de le notification de la décision, 
+ par les tiers Intéressés en ralson des Inconvénients ou des dangers pour les Intérêts mentionnés à l'article L181-3 du 

code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage de la décision en mairie etsa | 
publication sur le site Internet de la préfecture du Loiret. Le délai court à compter de la dernière formalité 
accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la 
décision. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérécours, accessible par le site 
internet wivw.telerecours.fr




